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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-02-15-00003

Arrêté PST poursuite majoration 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Marseille, le 15 février 2022 

Direction des Politiques Régionales de Santé 

Département RH en santé 

réf: DPRS-0222-1453-D 

Arrêté portant sur la majoration de la prime de solidarité territoriale en Provence Alpes-Côte d'Azur 

Le Directeur Général de !'Agence Régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la simplification 
notamment, son article 22 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester, en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements public de santé ; 

Vu le décret n° 2021-1655 du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale ; 

Vu l'arrêté du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu la convention cadre visant à organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en PACA en date 
du 16 décembre 2021 ; 

Vu l'avis des membres de la commission régionale paritaire de Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 15 
février 2022 ; 

Considérant que la liste des établissements et services pouvant bénéficier d'une majoration de 20% de la prime 
de solidarité territoriale a été soumise par le Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur aux membres de la Commission régionale paritaire ; 

Considérant que la majorité des membres de la Commission régionale paritaire a émis un avis favorable à 
l'ensemble de ces propositions (16 pour et 2 contre); 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 1333·1 Marseille Cedex 03 
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ARRETE 

Article 1: le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé décide que les établissements mentionnés ci 
dessous sont autorisés à recourir à une majoration de 20% de la prime de solidarité territoriale, à titre 
exceptionnel, du 21 février 2022 et jusqu'au 24 avril 2022 pour la spécialité médecine d'urgence : 

Le Centre Hospitalier de la Dracénie ; 

Le Centre Hospitalier de Digne ; 

Le Centre Hospitalier de Manosque ; 

Le Centre Hospitalier intercommunal d'Aix-Pertuis. 

Article 2: le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et les directeurs 
des établissements publics de santé susmentionnés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

Article 3 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication. 

Pour.,.18"" r énéral de l'ARS PACA 
~ël rp,tal!!c@fè~~e r 

Directeur Généra/ Adjoint 

Sébastien DEBEAUMONT 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 1333·1 Ma,·seille Cedex 03 
Tél 04.13.55 80 10 
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Direction Interrégionale de la Mer Méditerranée

R93-2022-03-22-00002

Arrêté du 22 mars 2022 portant réglementation

particulière de la pêche maritime de loisir dans

les c�urs du parc et à l�intérieur de l'aire

maritime adjacente du Parc national de

Port-Cros
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation/Contrôles

Arrêté 
portant réglementation particulière de la pêche maritime de loisir dans les 

cœurs du parc et à l’intérieur de l'aire maritime adjacente du Parc national de 
Port-Cros

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des 
mesures  de  gestion  pour  l'exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le  règlement  (CE)  n°  1224/2009  du  Conseil  du  20  novembre 2009  modifié  instituant  un 
régime communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la 
pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019 
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par 
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les 
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement 
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de l’environnement et notamment son article L.331-14 § II ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-449  du  22  avril  2009  pris  pour  l'adaptation  de  la  délimitation  et  de  la 
réglementation du parc national de Port-Cros aux dispositions du code de l'environnement issues de 
la loi n°2006-436 du 18 avril 2006 et notamment son article 25 ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT, 
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU la procédure de consultation du public engagée le 23 février 2022, et close le 15 mars 200 en 
application de l’art L 120-1 du code de l’environnement, et de l’article L 914-3 du code rural et de la  
pêche maritime, ainsi que de la synthèse des contributions du public produites à l’issue de celle-ci ; 

.../...
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VU les échanges avec le conseil scientifique du Parc national de Port-Cros ;

SUR proposition  du  conseil  d'administration  du  parc  national  de  Port-Cros  dans  sa  délibération 
n°22/2021 en date du 02 décembre 2021 ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Le périmètre d'application du présent arrêté correspond aux cœurs marins (600 mètres autour des 
îles de Port-Cros et de Porquerolles) et à l'aire maritime adjacente du Parc national de Port-Cros. Les 
cœurs marins font l'objet de règlements complémentaires concernant la pratique de la pêche de loisir.  
Ces règlements sont consultables sur : 

http://www.portcros-parcnational.fr

Les dispositions du présent arrêté ne concernent que la pêche maritime de loisir.

ARTICLE 2 :

Les quantités de poissons,  crustacés et céphalopodes, prélevées ou détenues par les pêcheurs de 
loisir dans le cœur marin du parc et à l’intérieur de l'aire maritime adjacente du parc national de Port-
Cros sont limitées,  suivant le mode de pêche pratiqué, en termes de nombre d’individus ou poids 
selon les dispositions suivantes :

1 - PECHE A PARTIR D’UN NAVIRE DE PLAISANCE ou A PARTIR DU RIVAGE 
HORS COMPETITION SPORTIVE

1.1a: Soit trois (3) poissons par pêcheur et par jour parmi les espèces suivantes : 

pagre (Pagrus pagrus)
daurade royale (Sparus aurata)

liche (Lichia amia)
sériole (Seriola dumerili)

loup (Dicentrarchus labrax)
chapon (Scorpaena scrofa)

denti (Dentex dentex)
dorade rose (Pagellus bogaraveo)

dorade coryphène (Coryphaena hippurus)

1.1b :  Soit cinq (5)  kilogrammes de poissons  par pêcheur et par jour,  dans la limite de  vingt (20) 
kilogrammes par navire et par jour au-delà de quatre personnes embarquées, pour toutes les autres 
espèces sauf espèces soumise à réglementation particulière et un poisson par pêcheur appartenant 
aux espèces définies au 1.1a ci-dessus.

1.2 : Trois crustacés par pêcheur et par jour pour l’espèce suivante :

grande araignée de mer (ou esquinade) (Maja squinado)

1.3 : Trois céphalopodes par pêcheur et par jour parmi les espèces suivantes :

poulpe (Octopus vulgaris) 
seiche (Sepia officinalis) 

.../...

16, rue A. Zattara - CS 70248  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04 86 94 67 00
www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr

Direction Interrégionale de la Mer Méditerranée - R93-2022-03-22-00002 - Arrêté du 22 mars 2022 portant réglementation particulière

de la pêche maritime de loisir dans les c�urs du parc et à l�intérieur de l'aire maritime adjacente du Parc national de Port-Cros 9



2 - PECHE SOUS MARINE HORS COMPETITION SPORTIVE

2.1 : Trois (3) poissons par pêcheur et par jour parmi les espèces suivantes  :

pagre (Pagrus pagrus)
daurade royale (Sparus aurata)

liche (Lichia amia)
sériole (Seriola dumerili)

loup (Dicentrarchus labrax)
chapon (Scorpaena scrofa) 

denti (Dentex dentex)
dorade rose (Pagellus bogaraveo)

dorade coryphène (Coryphaena hippurus)

2.2 : Trois crustacés par pêcheur et par jour pour l’espèce suivante :

grande araignée de mer (ou esquinade) (Maja Squinado)

2.3 : Trois céphalopodes par pêcheur et par jour parmi les espèces suivantes :

poulpe (Octopus vulgaris) 
seiche (Sepia officinalis) 

ARTICLE   3   :  

La pêche maritime de loisir de la dorade rose (Pagellus bogaraveo) est interdite en période de fraie, 
du 1er novembre au 31 mars de chaque année.

La pêche maritime de loisir du poulpe (Octopus vulgaris) est interdite du 1er juin au 30 septembre de 
chaque année.

La pêche maritime de loisir de la grande araignée de mer (Maja squinado) est interdite lorsqu'elle est 
grainée.

La taille minimale de capture de l’espèce denti (Dentex dentex) est fixée à 40 cm.

La taille  minimale  des hameçons utilisable est  fixée à 7 millimètres selon la  mesure figurant  en 
annexe 1.

ARTICLE 4     :  

L’arrêté préfectoral n° R93-2016-09-06-003 du 06 septembre 2016 portant réglementation particulière 
de la pêche de loisir dans le cœur du parc et à l’intérieur de l'aire maritime adjacente du Parc national 
de Port-Cros est abrogé à compter de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 5:
Le présent  arrêté peut faire l'objet  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application «Télérecours citoyens» accessible 
par le site https://www.telerecours.fr
En cas de recours gracieux l'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision 
implicite de rejet qui peut être déférée devant la juridiction administrative dans les deux mois suivants.

.../...
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ARTICLE 6:

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Méditerranée, le 
directeur  départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  du Var sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région.

Marseille, le 22 mars 2022

Pour le Préfet et par délégation,

Eric LEVERT

Directeur interrégional de la mer 
Méditerranée 

Diffusion     :  

Parc National de Port Cros
DDTM/DML 83
CNSP Etel
DIRM RC
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ANNEXE 1
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Direction Interrégionale de la Mer Méditerranée

R93-2022-03-22-00001

Arrêté du 22 mars 2022 portant réglementation

particulière de la pêche maritime de loisir dans

les eaux au droit de l'île de Porquerolles, de ses

îlots, des sèches des Sarranier et du Langoustier

(département du Var)
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de la pêche maritime de loisir dans les eaux au droit de l'île de Porquerolles, de ses îlots, des sèches des Sarranier et du Langoustier

(département du Var)
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation/Contrôles

Arrêté 
portant réglementation particulière de la pêche maritime de loisir dans les eaux 

au droit de l'île de Porquerolles, de ses îlots, des sèches des Sarranier et du 
Langoustier (département du Var)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des 
mesures  de  gestion  pour  l'exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019 
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par 
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les 
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement 
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de l’environnement et notamment son article L.331-14 § II ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2009-449 du 22 avril 2009 modifié pris pour l'adaptation de la délimitation et de la 
réglementation du parc national de Port-Cros aux dispositions du code de l'environnement issues de 
la loi n°2006-436 du 18 avril 2006 et notamment son article 25 ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT, 
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU la procédure de consultation du public engagée le 23 février,  et  close le 15 mars 2022 en 
application de l’art L 120-1 du code de l’environnement, et de l’article L 914-3 du code rural et de la  
pêche maritime, ainsi que de la synthèse des contributions du public produites à l’issue de celle-ci ;

.../...
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SUR proposition  du  conseil  d'administration  du  parc  national  de  Port-Cros  dans  sa  délibération 
n°23/2021 en date du 02 décembre 2021 ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Autour  de  l'île  de  Porquerolles,  de  ses  îlots,  des  sèches  des  Sarranier  et  du  Langoustier 
(département  du  Var)  neuf  zones  définies  ci-après  font  l’objet  d’un  encadrement  et  d’une 
réglementation particulière pour la pêche maritime de loisir (cartographie ci-après annexée) :

    1. Zone A : une zone située sur une partie de la côte Sud de l’île de Porquerolles, dans la bande 
des 600 mètres à partir du rivage, et délimitée à l’Ouest par la latitude 42°59.1401’N (Pointe des 
Chevreaux) et à l’Est par la longitude 6°13.6335’ E (Pointe du Roufladour) ;
    2. Zone B : une zone située sur une partie de la côte Sud de l’île de Porquerolles, dans la bande 
des 600 mètres à partir du rivage, et délimitée au Sud-Ouest par la longitude 6°14.9871’ E (Ouest de 
la plage du quatre heures et quart) et au Nord par la latitude 43°00.6671’ N (Pointe du Galleasson) ;
    3. Zone C : une zone située sur une partie de la côte Nord (Cap des Mèdes), dans la bande des 
600 mètres à partir du rivage, et délimitée au Sud par la latitude 43°01.6008'N, à l’exclusion de la 
zone H ;
   4. Zone D : une zone définie par un cercle d’un rayon de 600 mètres autour de la Sèche des 
Sarranier, centré au point 42°59.3820' N – 006°17.4370' E ;
    5. Zone E : une zone située sur une partie de la côte Ouest (La Jeaune Garde), dans la bande des 
600 mètres à partir du rivage et délimitée à l'Est par la longitude 006°09,584' E ;
    6. Zone F : une zone circulaire de 300 mètres de rayon centrée sur l'îlot du «Petit Sarranier» situé 
au Sud-Est de l'île de Porquerolles ;
    7. Zone G : une zone circulaire de 300 mètres de rayon, centrée sur la Sèche du Langoustier, au 
point 43°00.1000' N – 006°09.2100' E ;
   8. Zone R : (zone Ressource) : une zone sur une partie de la côte Sud dans la bande des 600 
mètres à partir du rivage et délimitée par les points de coordonnées géodésiques suivantes :

42° 59, 550’N - 006° 13, 633’E
42° 59, 226’N - 006° 13, 633’E
42° 59, 928’N - 006° 14, 987’E
42° 59, 547’N - 006° 14, 987’E

    9. Zone H : une zone à l’Est du Cap des Mèdes inscrite entre le trait de côte et l'arc de cercle de 
200 mètres de rayon centré sur le point de coordonnées 43°01.6330' N – 006°14.6330’ E, sauf à 
moins de 30 mètres du rivage de l’île et des îlots.

ARTICLE 2 : Interdiction de pêche

Toute forme de pêche maritime de loisir est interdite toute l’année à l’intérieur des zones F, H et R 
définies à l’article 1 ci-dessus.

ARTICLE 3 : Exercice de la pêche maritime de loisir 

La pêche maritime de loisir  peut être autorisée du 1er septembre au 30 juin de chaque année à 
l’intérieur des zones A, B, C, D, E et G aux pêcheurs titulaires d’une autorisation.

A l’intérieur des zones D, E et G, la pratique de la chasse sous-marine est interdite toute l’année.
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ARTICLE 4 : Autorisation annuelle de pêche de loisir

Les  demandes  d’autorisation  pour  la  pêche  de  loisir  s’effectuent  sur  un  formulaire  type, 
téléchargeable sur le site internet du Parc national ou sur formulaire papier à retirer auprès de ses 
services administratifs. 

Une liste de pêcheurs pouvant être autorisés est proposée par le Parc national de Port-Cros à partir 
de l’avis de la commission opérationnelle (COMOP) dont le compte-rendu annuel est consultable sur 
demande auprès du Parc national de Port-Cros.

L’autorisation peut être attribuée :
- lorsque la pêche s’effectue à partir d’un navire, à un couple « pêcheur/navire »
- pour les autres modes de pêche, au demandeur seul.

L'autorisation est délivrée pour une année civile.

Chaque année, un maximum de 25 nouvelles autorisations pourront être délivrées.

Les demandes  de renouvellement  ne sont  pas  comptabilisées dans  le  contingent  des  nouvelles 
autorisations.

ARTICLE 5 : Renouvellement des autorisations de pêche de loisir

Les autorisations de pêche pourront être renouvelées, aux pêcheurs de loisir qui :
- étaient titulaires d’une autorisation l’année antérieure,
- ont formulé, dans les formes et délais requis, une demande de renouvellement d’autorisation,
- ont transmis leurs déclarations de captures aux services du Parc national,
- n’ont pas commis d’infraction à la réglementation générale de la pêche maritime conformément aux 
dispositions des articles 7 à 8 du présent arrêté.

En cas de non renouvellement de l’autorisation de pêche durant deux années consécutives, et quel 
qu’en soit le motif, la demande d’autorisation n’est plus traitée en tant que renouvellement, mais en 
tant que nouvelle demande.

ARTICLE 6 : Dates et conditions liées au dépôt des demandes d’autorisations

Les demandes d’autorisations doivent être adressées selon un des deux moyens suivants :

- Pour les premières demandes: sur support papier entre le 1er novembre et le 15 novembre de 
l’année N-1 à : 

Monsieur le Directeur du Parc national de Port-Cros - Parc national de Port-Cros
181 Allée du Castel Sainte Claire - BP 70220 - 83406 - HYERES cedex

-  Pour  les  renouvellements:  sous format  informatique entre  le  15 octobre  et  le  15 novembre de 
l’année N-1 à l’adresse :

http://carnet-peche.portcros-parcnational.fr/:

Les demandes incomplètes, illisibles ou mal renseignées, ainsi que celles transmises hors délais ne 
pourront être traitées et ne seront pas prises en compte.

ARTICLE 7 : Droits et obligations du titulaire de l’autorisation de pêche

Le  titulaire  d'une  autorisation  de  pêche  délivrée  à  partir  d’un  navire  de  plaisance  (couple 
pêcheur/navire) peut embarquer des passagers pêcheurs dans la limite de trois passagers maximum.

Dans le cas de la chasse sous-marine, pour des raisons de sécurité, un unique équipier chasseur est 
autorisé à chasser simultanément avec le détenteur de l’autorisation, depuis le bord d’un navire ou 
depuis la côte.
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Ces passagers ou équipier doivent, en outre, ne pas avoir fait l’objet d’une sanction administrative 
définie dans l’article 8 dans le cadre de ce dispositif.

Le titulaire de l’autorisation est responsable du bon comportement de ses invités vis à vis de cette  
autorisation et doit tenir un registre précis des captures effectuées, y compris des captures réalisées 
par les passagers invités à bord de son navire.

La  pêche  et  la  chasse  sous-marine  sont  interdites  depuis  un  navire  amarré  sur  un  dispositif  
d’amarrage destiné aux navires supports pour la plongée en scaphandre autonome. 

La déclaration des captures pour chaque sortie de pêche est obligatoire et les données de captures 
doivent être transmises au Parc national de Port-Cros :

- soit sur imprimé suivant modèle à télécharger sur le site Internet du Parc national ou à retirer auprès 
de ses services administratifs,
-  soit  par  télédéclaration pour les pêcheurs disposant  d’un carnet  de pêche en ligne à l’adresse 
suivante : 

http://carnet-peche.portcros-parcnational.fr

ARTICLE 8 : Sanction

En cas d’infraction à la réglementation générale sur la pêche maritime, aux dispositions du présent 
arrêté, ainsi qu’aux mesures prises pour son application, et sans préjudice des sanctions pénales 
pouvant être engagées à l’encontre des auteurs de l’infraction, l’autorité qui a délivré l’autorisation 
peut la suspendre pour l’année en cours.
Dans le cas, d’une demande d’autorisation l’année suivante, les éléments relatifs à l’infraction feront 
l’objet  d’un examen dans le  cadre de l’instruction des dossiers par  la commission opérationnelle 
(COMOP).

Dans le  cas où un pêcheur  « passager » ou un chasseur  « équipier » commet  une infraction,  le 
détenteur  de l’autorisation qui  embarque ou fait  équipe avec la  personne  qui  commet  l’infraction 
s’expose aux sanctions administratives mentionnées précédemment.
Le fait de ne pas déclarer sa pêche ou celle de ses passagers ou équipiers entraînera l’émission d’un 
avertissement au détenteur de l’autorisation concerné. En cas de récidive sur une période glissante 
de  deux  ans,  le  pêcheur  autorisé  s’expose  aux  sanctions  administratives  mentionnées 
précédemment.

ARTICLE   9   :  

Les personnes ayant sollicité un renouvellement ou une première attribution d’autorisation de pêche 
pourront prendre connaissance de la liste annuelle des pêcheurs de loisir autorisés par consultation 
de l’arrêté  préfectoral  publié  sur  le  site  de  la  Direction  interrégionale  de  la  mer  Méditerranée à 
l’adresse suivante :

http://www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr

Les personnes ne figurant pas sur la liste annexée à l’arrêté préfectoral sont réputées non détentrices 
de l’autorisation de pêche pour l’année en cours.

ARTICLE 10 :

L’arrêté préfectoral n° 633 du 17 juillet 2015 modifié portant réglementation particulière de la pêche 
maritime de loisir et de la pêche professionnelle dans les eaux au droit de l'île de Porquerolles, de ses 
îlots, des sèches des Sarranier et du Langoustier (département du Var) est abrogé à compter de la 
publication du présent arrêté.
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ARTICLE 11:

Le présent  arrêté peut faire l'objet  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application «Télérecours citoyens» accessible 
par le site https://www.telerecours.fr
En cas de recours gracieux l'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision 
implicite de rejet qui peut être déférée devant la juridiction administrative dans les deux mois suivants.

ARTICLE 12:

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Méditerranée, le 
directeur  départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  du  Var  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région.

Marseille, le 22 mars 2022

Pour le Préfet et par délégation,

Eric LEVERT

Directeur  interrégional  de  la  Mer 
Méditerranée

Diffusion     :  

Parc national de Port Cros
DDTM/DML 83
CNSP Etel
DIRM RC
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 19 novembre 2021

Franck FELES
ZA LES BASTIDES BLANCHES
04220 SAINTE TULLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 171 688 4600 5

Monsieur,

J’accuse réception le 15 septembre 2021 de votre dossier de demande  d’autorisation d’exploiter,  réputé
complet le 17 novembre 2021,  sur les communes de LA VERDIERE et SAINT-JULIEN-LE-MONTAGNIER,
superficie de 06ha 99a 11ca.

Sur la commune de LA VERDIERE, la superficie est de 02ha 16a 25ca :

Sur la commune de SAINT-JULIEN-LE-MONTAGNIER, la superficie est de 04ha 82a 86ca :

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2021 264.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.
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En l’absence de réponse de l’administration le 17 mars 2022, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 17 mars 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de défrichement  préalable? " disponible sur la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l 'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Nicolas COMTE 04210 VALENSOLE
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Mme Astrid  JOASSIN 83720 TRANS EN

PROVENCE
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 14 janvier 2022

Astrid JOASSIN
Chaussée de Dinont 1148
5100 WEPION
BELGIQUE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Madame,

J’accuse réception le 20 novembre 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter sur
la commune de TRANS-EN-PROVENCE, superficie de 02ha 38a 27ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2021 314.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 20 mars 2022, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  (RAA)  de  la  Préfecture  de  Région  PACA,
consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 20 mars 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon.  La  saisie  du  tribunal  peut  se  faire  par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-03-08-00007

ARRÊTE du 8 mars 2022 portant agrément

d'organismes de formation CSE Eco

au titre des articles L. 2315-17, R. 2315-8 et L.

2315-63 du code du travail.
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Direction régionale  

de l’économie,  

de l’emploi, du travail,  

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTE  

 

 

Portant agrément d'organismes de formation 

au titre des articles L. 2315-17, R. 2315-8 et L. 2315-63 du code du travail. 

 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

VU le code du travail, notamment les articles L. 2315-17, R. 2315-8 et L. 2315-63; 

 

VU les demandes d’agrément présentées par : 

 

 Isabelle MADDALONI – IM Juris Formation 

 JURISK RH  

 

VU l’avis favorable émis sur ces demandes par du Comité Régional de l’Emploi, de la 

Formation et l’Orientation Professionnelle en date du 26 janvier 2022 ; 

 

Après enquête ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Les organismes de formation dont les noms suivent sont agréés afin de 

dispenser la formation prévue par l'article L. 2315-63 du code du travail au bénéfice des 

membres titulaires du Comité Social et Economique : 

 

 Isabelle MADDALONI – IM Juris Formation 

98, boulevard Bompart – 13007 MARSEILLE 

 

 JURISK RH 

7, rue Manuel – 13100 AIX EN PROVENCE 
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 2 

 

 

 

Article 1 : Ces organismes sont agréés pour une durée de trois ans à dater de la 

notification du présent arrêté. 

 

Article 2 : L’agrément, objet du présent arrêté peut être retiré à tout moment si les 

conditions de son attribution ou renouvellement n'étaient plus respectées. 

 

Article 3 : Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de veiller à l'application du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 8 mars 2022 

 

Signé  

 

Le préfet de région, 
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du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-03-08-00009

ARRÊTE portant agrément d'organismes de

formation CSE Santé Modif IDEA adresse

au titre des articles L. 2315-17, R. 2315-8 et L.

2315-63 du code du travail.
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Direction régionale  

de l’économie,  

du travail, de l’emploi  

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

ARRÊTE  

 
Portant modification d’agrément d'organisme de formation 

au titre des articles L. 2315-18, R. 2315-8 du code de du travail. 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

 

VU le code du travail, notamment ses articles L. 2315-17, L. 2315-18, L. 2315-20, L. 2315-21, L. 2315-22, 

R. 2315-8, R. 2315-9, R. 2315-10, R. 2315-11, R. 2315-12, R. 2315-13, R. 2315-14, R. 2315-15, R. 2315-16 ; 

 

VU la demande de modification d’agrément présentée par : 

 

 IDEA FORMATION 

 

VU l’avis favorable émis sur ces demandes par du Comité Régional de l’Emploi, de la Formation et 

l’Orientation Professionnelle en date du 26 juin 2020 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 20 juillet 2020 ; 

 

Après enquête ; 

 

 
 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’article 1 de l’arrêté en date du 20  juillet 2020 est modifié comme suit : 

 

 IDEA FORMATION 

1140, rue André Ampère  - Rue du Square – Bât U1B - 13290 AIX EN PROVENCE 

 

Est remplacé par  

 

 IDEA FORMATION 

5 rue Charles Duchesne - TERTIA II - 13290 AIX EN PROVENCE 
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Article 2 : Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-

Alpes-Côte d'Azur est chargé de veiller à l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 8 mars 2022 

 

 

Signé 

 

 

 

Le préfet de région, 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-03-08-00008

ARRÊTE portant modification d�agrément

d'organisme de formation CSE Santé Practis

Médiations sociales au titre des articles L.

2315-18, R. 2315-8 du code de du travail.
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Direction régionale  

de l’économie,  

du travail, de l’emploi  

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

ARRÊTE  

 
Portant modification d’agrément d'organisme de formation 

au titre des articles L. 2315-18, R. 2315-8 du code de du travail. 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

 

VU le code du travail, notamment ses articles L. 2315-17, L. 2315-18, L. 2315-20, L. 2315-21, L. 2315-22, 

R. 2315-8, R. 2315-9, R. 2315-10, R. 2315-11, R. 2315-12, R. 2315-13, R. 2315-14, R. 2315-15, R. 2315-16 ; 

 

VU la demande de modification d’agrément présentée par : 

 

 Médiations sociales 

 

VU l’avis favorable émis sur ces demandes par du Comité Régional de l’Emploi, de la Formation et 

l’Orientation Professionnelle en date du 26 mars 2019 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 3 octobre 2019 ; 

 

Après enquête ; 

 

 
 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’article 1 de l’arrêté en date du 3 octobre 2019 est modifié comme suit : 

 

 PRACTIS Conseil 

180, rue Paradis - 13120 GARDANNE 

 

Est remplacé par  

 

 Médiations Sociales 

180, rue Paradis - 13120 GARDANNE 

 

 

 

 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-03-08-00008 -

ARRÊTE portant modification d�agrément d'organisme de formation CSE Santé Practis Médiations sociales au titre des articles L.

2315-18, R. 2315-8 du code de du travail.

98



 2 

 

 

Article 2 : Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-

Alpes-Côte d'Azur est chargé de veiller à l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 mars 2022 

 

 

 

Signé  

 

 

Le préfet de région, 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

DECISION DU 18 MARS 2022 
 

 

Relative au Réseau des Risques Particuliers Amiante (RRPA) 

de la DREETS de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 

LE DIRECTEUR REGIONAL DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES  

DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR  
 

VU le code du travail, notamment ses articles R. 8122-1 à R. 8122-11 ; 

VU le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail ; 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) ; 

VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 publié au Journal Officiel du 28 mars 2021, portant 

nomination de Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 1er avril 2021 ; 

VU l’arrêté du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du 

travail fixant en DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur, le nombre de 17 unités de contrôle dans les 

unités départementales et 1 unité régionale d’appui et de contrôle chargée de la lutte contre le 

travail illégal rattachée au Pôle régional de la Politique du travail ; 

VU la décision du 16 décembre 2020 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi relative à la localisation et à la délimitation  des unités de 

contrôle et des sections d’inspection du travail de la DIRECCTE de Provence Alpes Côte d’Azur ; 

VU la note régionale de service du 7 octobre 2016 concernant la protection des agents du système 

d’inspection du travail face aux risques liés à l’amiante ; 

VU les consultations du CHSCT en date du 20 septembre 2016 et du CTSD de la DIRECCTE Provence 

Alpes Côte d'Azur en date des 12 juillet et 9 août 2017 ; 

 

DECIDE 
 
Article 1 : En application des dispositions de l’article R. 8122-9 du Code du travail, et afin de 

renforcer l’action du système d’inspection du travail dans la lutte contre le risque 

d’exposition à l’amiante, il est créé un réseau pour la prévention des risques 

particuliers liés à l’amiante (RRPA), qui a pour mission d’appuyer l’action des unités 

de contrôle et l’accompagnement des agents de contrôle de l’inspection du travail, 

ainsi que la réalisation de contrôles portant sur la prévention du risque amiante.  

La mission de contrôle dévolue au RRPA s’exercera sans préjudice des attributions 

des agents de contrôle affectés en section d’inspection sur la législation du travail. 

Cette mission s’exerce également sans préjudice de la compétence de l’équipe 

régionale dédiée amiante, seule compétente pour l’entrée en zone confinée sur les 

chantiers de retrait ou d’encapsulage d’amiante et sur les chantiers comportant des 

interventions sur des matériaux, des équipements, des matériels ou des articles 

susceptibles de provoquer l’émission de fibres d’amiante. 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-03-18-00002 -

DECISION DU 18 MARS 2022 relative au Réseau des Risques Particuliers Amiante (RRPA) de la DREETS de Provence-Alpes-Côte d�Azur 101



2 

 

L’organisation et le fonctionnement du RRPA, ainsi que son articulation avec les 

unités de contrôle sont précisés dans une note régionale de service. 

 
Article 2 : Le réseau est piloté et animé par le chef du Pôle Politiques du Travail, qui peut 

déléguer ce rôle au responsable de la cellule pluridisciplinaire d’appui en santé au 

travail. 

Il est composé d’agents de contrôle, de responsables d’unité de contrôle et 

d’ingénieurs de prévention. Les membres du réseau  disposent d’une compétence 

régionale dans l’exercice des missions du RRPA visées à l’article 1. 

 
Article 3 : Les agents dont les noms suivent sont affectés au RRPA : 

- BARBE Rémi, Ingénieur de prévention, DREETS Paca 

- GARNAUD Nicolas, inspecteur du travail, DDETS 84 

- MARSAT Hélène, Inspectrice du travail, DDETS 13 

- MIDOUN Farah, Inspectrice du travail, DDETS 13 

- PORTE Olivier, Inspecteur du travail, DDETS 06 

- ROSSAT David, Inspecteur du travail, DDETS 06 

- VIDAL Myriam, Ingénieur de prévention, DREETS Paca 

               
Article 4 : Le responsable de la cellule pluridisciplinaire d’appui en santé au travail, sous la 

responsabilité du chef du Pôle Politiques du Travail, propose chaque année au 

DREETS, après avis du COSUTRA et du CODER, le programme d’action régional du 

RRPA. Il est chargé de son application, de l’établissement d’un bilan d’activité et 

d’une évaluation des actions menées. 

 
Article 5 : La charge de travail relative à la participation des agents de contrôle désignés à 

l’article 3, fait l’objet d’un échange entre le DREETS et les DDETS concernées. Une 

quotité de travail nécessaire pour assurer la participation effective des agents au 

RRPA doit être déterminée et intégrée à l’activité de l’agent. 

 

Article 6 : La décision relative au RRPA du 18 juin 2018 publiée au recueil des actes 

administratifs n° R93-2018-06-18-013 du 05 juillet 2018 est abrogée. 

 
Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région. 

 
Article 8 : Le directeur régional adjoint, chef du Pôle Politiques du Travail et les directeurs 

départementaux de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui entre en vigueur le 

lendemain de sa publication. 

 
 

Fait à Marseille, le 18 mars 2022 

 

Le Directeur régional de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités, 

 

SIGNé  
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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DECISION DU 18 MARS 2022 
 

 

Relative au Réseau des Risques Particuliers Amiante (RRPA) 

de la DREETS de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 

LE DIRECTEUR REGIONAL DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES  

DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR  
 

VU le code du travail, notamment ses articles R. 8122-1 à R. 8122-11 ; 

VU le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail ; 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) ; 

VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 publié au Journal Officiel du 28 mars 2021, portant 

nomination de Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 1er avril 2021 ; 

VU l’arrêté du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du 

travail fixant en DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur, le nombre de 17 unités de contrôle dans les 

unités départementales et 1 unité régionale d’appui et de contrôle chargée de la lutte contre le 

travail illégal rattachée au Pôle régional de la Politique du travail ; 

VU la décision du 16 décembre 2020 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi relative à la localisation et à la délimitation  des unités de 

contrôle et des sections d’inspection du travail de la DIRECCTE de Provence Alpes Côte d’Azur ; 

VU la note régionale de service du 7 octobre 2016 concernant la protection des agents du système 

d’inspection du travail face aux risques liés à l’amiante ; 

VU les consultations du CHSCT en date du 20 septembre 2016 et du CTSD de la DIRECCTE Provence 

Alpes Côte d'Azur en date des 12 juillet et 9 août 2017 ; 

 

DECIDE 
 
Article 1 : En application des dispositions de l’article R. 8122-9 du Code du travail, et afin de 

renforcer l’action du système d’inspection du travail dans la lutte contre le risque 

d’exposition à l’amiante, il est créé un réseau pour la prévention des risques 

particuliers liés à l’amiante (RRPA), qui a pour mission d’appuyer l’action des unités 

de contrôle et l’accompagnement des agents de contrôle de l’inspection du travail, 

ainsi que la réalisation de contrôles portant sur la prévention du risque amiante.  

La mission de contrôle dévolue au RRPA s’exercera sans préjudice des attributions 

des agents de contrôle affectés en section d’inspection sur la législation du travail. 

Cette mission s’exerce également sans préjudice de la compétence de l’équipe 

régionale dédiée amiante, seule compétente pour l’entrée en zone confinée sur les 

chantiers de retrait ou d’encapsulage d’amiante et sur les chantiers comportant des 

interventions sur des matériaux, des équipements, des matériels ou des articles 

susceptibles de provoquer l’émission de fibres d’amiante. 
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L’organisation et le fonctionnement du RRPA, ainsi que son articulation avec les 

unités de contrôle sont précisés dans une note régionale de service. 

 
Article 2 : Le réseau est piloté et animé par le chef du Pôle Politiques du Travail, qui peut 

déléguer ce rôle au responsable de la cellule pluridisciplinaire d’appui en santé au 

travail. 

Il est composé d’agents de contrôle, de responsables d’unité de contrôle et 

d’ingénieurs de prévention. Les membres du réseau  disposent d’une compétence 

régionale dans l’exercice des missions du RRPA visées à l’article 1. 

 
Article 3 : Les agents dont les noms suivent sont affectés au RRPA : 

- BARBE Rémi, Ingénieur de prévention, DREETS Paca 

- GARNAUD Nicolas, inspecteur du travail, DDETS 84 

- MARSAT Hélène, Inspectrice du travail, DDETS 13 

- MIDOUN Farah, Inspectrice du travail, DDETS 13 

- PORTE Olivier, Inspecteur du travail, DDETS 06 

- ROSSAT David, Inspecteur du travail, DDETS 06 

- VIDAL Myriam, Ingénieur de prévention, DREETS Paca 

               
Article 4 : Le responsable de la cellule pluridisciplinaire d’appui en santé au travail, sous la 

responsabilité du chef du Pôle Politiques du Travail, propose chaque année au 

DREETS, après avis du COSUTRA et du CODER, le programme d’action régional du 

RRPA. Il est chargé de son application, de l’établissement d’un bilan d’activité et 

d’une évaluation des actions menées. 

 
Article 5 : La charge de travail relative à la participation des agents de contrôle désignés à 

l’article 3, fait l’objet d’un échange entre le DREETS et les DDETS concernées. Une 

quotité de travail nécessaire pour assurer la participation effective des agents au 

RRPA doit être déterminée et intégrée à l’activité de l’agent. 

 

Article 6 : La décision relative au RRPA du 18 juin 2018 publiée au recueil des actes 

administratifs n° R93-2018-06-18-013 du 05 juillet 2018 est abrogée. 

 
Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région. 

 
Article 8 : Le directeur régional adjoint, chef du Pôle Politiques du Travail et les directeurs 

départementaux de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui entre en vigueur le 

lendemain de sa publication. 

 
 
 

Fait à Marseille, le 18 mars 2022 

 

Le Directeur régional de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités, 

 

Signé 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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